« Vingt-cinquièmes Entretiens » du Centre Jacques Cartier

Immigration et diversité ethno-culturelle, espaces urbains et communauté politique 
Colloque 18

Lundi 19 et mardi 20 novembre 2012
Institut des Sciences de l’Homme, salle Marc Bloch
14 avenue Berthelot, 69007 Lyon
	Nom :
	

	Prénom :
	

	Fonction :
	

	Organisme / entreprise :
	

	Adresse :
	

	Téléphone :
	

	Courriel :
	


A retourner au :

CENTRE JACQUES CARTIER

26 Place Bellecour 

69002 LYON CEDEX – France

coraline.giraudcarrier@centrejacquescartier.com
Droits d’inscription

Comprenant l’accès à la conférence, les pauses-café (et les repas de midi le cas échéant)
Tarifs :
Accès aux conférences ………………………………………….         
50,00 €


Accès aux conférences + 1 repas …………………………..             
75,00 €

Accès aux conférences + 2 repas …………………………..                
100,00 €


Accès aux conférences gratuit pour les étudiants …    

Gratuit
Règlement

Ci-joint :

· un chèque de...................................................... €

(Uniquement compensable en France) libellé à l’ordre du Centre Jacques Cartier
ou

· un bon de commande (pour paiement sur facture)*

· Paiement par virement bancaire sur le compte suivant :

	Banque
	Indicatif
	N°compte
	Clé

	20041
	01007
	1586593F038
	41


La Banque Postale – Centre Financier de Lyon
IBAN : FR 39 20041 01007 1586593F038 41

BIC-Identifiant international de l’établissement : PSSTFRPPLYO

Merci de spécifier sur l’ordre de virement le numéro de facture ou la mention « EJC 2012/18 » suivie du nom du participant
Déjeuner (réservation obligatoire à l’inscription)
Lundi 19 novembre :   OUI   NON

Mardi 20 novembre :   OUI   NON        (rayer la mention inutile)

Hébergement :
Nous vous invitons à consulter la liste des hôtels de Lyon sur le site Internet de l’Office du Tourisme de Lyon 
www.lyon-France.com ou contactez leur service de réservation au +33 (0)4 72 77 72 50
*Date limite pour le paiement des inscriptions : 31 octobre 2012
Merci de noter que toute inscription non annulée par écrit au plus tard le 1er novembre 2012 ne pourra être remboursée

